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ANNEXE C: INDICES CO MPOSITES DE LA GESTI ON DES RESSOURCES HUMAINES, 

GESTION REGLEMENTAIR E ET PRATIQUES BUDGETAIRES 

Les indices composites qui sont extrêmement ciblés et présentés dans le Panorama des 

administrations publiques représentent la meilleure manière de résumer des informations discrètes et 

qualitatives sur des aspects fondamentaux des pratiques de gestion publique, comme le type de système 

de GRH ou la flexibilité des pratiques budgétaires. « Il est bien plus facile dôinterpr®ter des indices 

composites que dôessayer de trouver une tendance commune parmi de nombreux indices diff®rents » 

(Nardo et. al., 2004). Cependant, leur élaboration et leur utilisation peuvent prêter à controverse. Ces 

indices sont facilement, et souvent, mal interpr®t®s par leurs utilisateurs, en raison dôun manque de 

transparence sur la manière dont ils ont été élaborés, et, en conséquence, de la difficulté de comprendre 

ce quôils mesurent r®ellement. 

LôOCDE a pris certaines mesures pour ®viter et résoudre les problèmes courants associés aux 

indices composites Les indices composites présentés dans cette publication suivent les étapes identifiées 

dans la publication Handbook on Constructing Composite Indicators  (Nardo et. al., 2008, en anglais 

uniquement), qui sont n®cessaires ¨ la construction pertinente dôindices composites ou synth®tiques : 

¶ Chaque indice composite repose sur un cadre théorique représentant un concept reconnu dans 

le domaine traité. Les variables comprenant les indices ont été sélectionnées selon leur 

pertinence ¨ lô®gard de ce concept par un groupe dôexperts de lôOCDE, et en coop®ration avec 

des représentants des pays membres pour les groupes de travail concernés. 

¶ Des instruments statistiques variés ï comme lôanalyse factorielle et le calcul du Cronbach 

Alpha ï ont été utilisés pour assurer que les variables comprenant chaque indice soient 

corrélées et représentent le même concept sous-jacent. 

¶ Diff®rentes m®thodes ont ®t® explor®es afin dôimputer les valeurs manquantes. 

¶ Tous les sous-indices et variables ont été normalisés pour assurer leur comparabilité. 

¶ Pour la construction des composites, tous les sous-indices ont été agrégés suivant une méthode 

linéaire, selon la méthodologie acceptée. 

¶ Une analyse de sensibilité a été menée afin dô®tablir la solidit® des indices selon diff®rentes 

options de pondération (i.e. equi-pond®rations, pond®rations ¨ lôaide des coefficients 

factoriels et poids reposant sur lôavis dôexperts).  

Les indices ne prétendent pas mesurer la qualité globale des systèmes de GRH, de gestion 

réglementaire ou budgétaire. Pour ce faire, il faudrait des fondements conceptuels et des hypothèses 

normatives bien plus solides. Les indices composites présentés dans Panorama des administrations 

publiques sont plutôt de nature descriptive, et ont reçu des titres reflétant cette nature. Les questions de 

lôenqu°te utilis®e pour cr®er les indices sont les m°me selon les pays et les ann®es, pour garantir la 

comparabilité des indices. Des détails supplémentaires sur le cadre théorique, lô®laboration et la 

pondération de chaque indicateur composite sont disponibles ci-dessous incluant des graphiques 

montrant la sensibilit® des indices aux m®thodes de pond®ration et mettant lôaccent sur des biais 

potentiels liés aux choix des pondérations. Bien que les indices composites élaborés en coopération avec 

les pays membres se fondent sur les meilleures pratiques et/ou sur un socle théorique, aussi bien les 

variables que les pond®rations des diff®rents indices composites font lôobjet de d®bats et pourraient ainsi 

être révisées à moyen ou long terme. 
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C.1. Indices composites de la gestion des ressources humaines: construction, pondération et cadre 

théorique 

Toutes les donn®es dans le calcul des indices composites proviennent de lôenqu°te 2006 de l'OCDE 

(GOV) sur la gestion stratégique des ressources humaines. Les composites, y compris les variables 

comprenant chaque indice et leur poids relatif, reposent sur des concepts récents ; ceux-ci reflètent les 

évolutions dans le secteur public en matière de gestion des ressources humaines et les débats au cours du 

vingt et unième siècle afin de gérer au mieux les ressources humaines dans le secteur public (par 

exemple type de systèmes de recrutement, ampleur de la décentralisation, utilisation de pratiques 

fondées sur la performance) ; ils ont été examinés par le groupe de travail de l'OCDE sur l'emploi 

public. En outre, la mise en îuvre dôune analyse factorielle et le calcul dôun coefficient de fiabilit® 

(appelé Cronbach Alpha) ont permis de vérifier la pertinence des variables choisies eut égard au concept 

sous-jacent. 

Dans la mesure où la base de données relative à la gestion stratégique des ressources humaines 

comprend des valeurs manquantes, différentes techniques d'estimation ont été déployées selon la nature 

des informations manquantes : remplacement par la moyenne (« mean replacement »), jugement 

d'expert et / ou élimination du pays dans le calcul de l'indices composite. 

Afin de neutraliser les effets d'échelle, toutes les variables ont été normalisées entre "0" et "1" 

avant le calcul final de l'indice. Après simulations de plusieurs options de pondérations (égalité des 

poids et pond®rations ¨ lôaide des coefficients factoriels), lôavis dôexperts a conduit ¨ retenir une ®qui-

pondération pour le calcul final des  indices. L'agr®gation des variables sôappuie sur une m®thode 

linéaire, les autres méthodes ï telles que l'agrégation géométrique ï nô®tant pas dans le cas pr®sent 

techniquement pertinente. Enfin, à partir de simulations de Monte Carlo, un contrôle de robustesse et 

une analyse de la sensibilit® des indices ¨ une modification des pond®rations ont ®t® mis en îuvre.  

Les chiffres de chacun des composites représentent le score final associé à chacun des pays 

membres ainsi que les résultats de l'analyse de sensibilité ; celle-ci conduit à établir une valeur minimale 

et maximale qui prévaut lorsque les poids assignés aux variables incluses dans le composites sont 

déterminés de façon aléatoires. 
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Délégation dans le service public 

C.1.1 Indice composite de la d®l®gation de la gestion de lôemploi public dans les administrations centrales 
dans les pays de lôOCDE, analyse de sensitivit® (2005) 

 

Notes: La figure présente la sensibilité de l'indice aux différentes hypothèses de pondération ; les simulations de poids tirés au 
hasard conduisent ¨ ®tablir une valeur maximale et minimale. Lôindice est compris entre 0 (pas de d®l®gation) et 1 (haut niveau de 
d®l®gation). Cronbach Alpha: 0,710 (calcul® avec SPSS). Un Cronbach Alpha proche ou sup®rieur ¨ 0,6 indique lôexistence dôune 
forte corr®lation au sein dôun ensemble de variables. Cet indice refl¯te les marges de manîuvre conférées aux ministères de 
tutelle en matière de gestion des RH. Il nô®value pas la mani¯re dont les minist¯res de tutelle sôacquittent de cette tâche. 

Variables, poids et scores 

 Les variables suivantes ont été utilisées dans la construction de cet indice, et elles ont reçu le 

même poids :  

C.1.2 Variables et poids inclus dans lôindice de la d®l®gation 
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Indice de la 
délégation

Q.20: Existence d'un organisme central de gestion des ressources humaines (16.7%)

Q.21: Délégation des décisions relatives aux effectifs (16.7%)

Q.24: Délégation des décisions relatives aux niveaux de rémunération (16.7%)

Q.27: Délégation de la classification des postes, des recrutements et des licenciements (16.7%)

Q. 30: Délégation des conditions d'emploi (16.7%)

Q.36: Impact de la délégation sur les salaires et les conditions d'emploi (16.7%)
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C.1.3 Scores assign®s ¨ chacune des r®ponses des pays pour les questions de lôindice composite sur la 
délégation   

Question Scores 

20 Existe-t-il  une agence /un département 

central(e)  charg®ú des ressources humaines? 

Oui: 1.000; Non: 0.000; Pas de responsabilité, mais une agence /un 

département vise à coordonner les politiques de Ressources 

Humaines entre les ministères: 0.500 

21 Délégation des décisions relatives aux effectifs  

 (voir liste ci-dessous) principalement 

déterminée : (voir options dans la section 

scores) 

(1). Nombre et type de postes au sein des 

organisations 

(2). Allocation de lôenveloppe budg®taire entre 

les rémunérations et autres dépenses 

Chacune des sous-questions 21(1) et 21(2) a reçu le score suivant: 

Organisme central (qui définit les règles et est fortement impliqué 

dans leur mise en îuvre)/minist¯re des Finances: 0.250; Organisme 

central mais les minist¯res/d®partements/agences b®n®ficient dôune 

certaine latitude pour appliquer les principes généraux: 0.500; 

Ministères/départements/agences, dans les limites juridiques et 

budg®taires fix®es: 0.750; Niveau de lôunit®/de lô®quipe: 1.00; 

Autre/variable, dépend largement des départements/fonctions: 0.625 

Le score final résulte de la moyenne des scores de 21(1) et de 21(2) 

24 Délégation des décisions relatives aux niveaux 

de rémunération (voir liste ci-dessous) 

principalement déterminée : (voir options dans la 

section scores) 

 (1) Gestion générale des systèmes de 

rémunération (partie fixe du salaire, 

progressions é) 

(2) Gestion de la partie variable de la 

rémunération:  

- prestations sociales 

- salaire basé sur la performance 

Chacune des sous-questions 24(1) et 24(2) a reçu le score suivant: 

Organisme central (qui définit les règles et est fortement impliqué 

dans leur mise en îuvre)/ministère des Finances: 0.250; Organisme 

central mais les minist¯res/d®partements/agences b®n®ficient dôune 

certaine latitude pour appliquer les principes généraux: 0.500; 

Ministères/départements/agences, dans les limites juridiques et 

budgétaires fixées: 0.750; Niveau de lôunit®/de lô®quipe: 1.00; 

Autre/variable, dépend largement des départements/fonctions: 0.625 

Le score final résulte de la moyenne des scores de 24(1) et de 24(2) 

27 Délégation de la classification des postes, des 

recrutements et des licenciements  

 (voir liste ci-dessous) principalement 

déterminée : (voir options dans la section 

scores) 

 (1) Système de classification des postes ï 

grades  

(2) Recrutement individuel dôentrée dans la 

fonction publique 

(3) Recrutement individuel de personnel 

occasionnel 

(4) Établissement individuel de la durée du 

contrat de travail dans la fonction publique 

(5) Établissement individuel de la durée des 

mandats des postes 

(6) Gestion de carrière au cas par cas 

(7) Licenciement individuel  

(7a) suite à un manqué de performance 

(7b) suite ¨ une restructuration de lôorganisation 

(7c) suite à une faute professionnelle  

Chacune des sous-questions 27(1) - 27(7a-c) a reçu le score 

suivant: 

Organisme central (qui définit les règles et est fortement impliqué 

dans leur mise en îuvre)/minist¯re des Finances: 0.250; Organisme 

central mais les minist¯res/d®partements/agences b®n®ficient dôune 

certaine latitude pour appliquer les principes généraux: 0.500; 

Ministères/départements/agences, dans les limites juridiques et 

budg®taires fix®es: 0.750; Niveau de lôunit®/de lô®quipe: 1.00; 

Autre/variable, dépend largement des départements/fonctions: 0.625 

Le score final résulte de la moyenne des scores de 27(1) - 27(7a-c) 

30 Délégation des conditions d'emploi (voir liste ci-

dessous) principalement déterminée : (voir 

options dans la section scores) 

 (1) Flexibilité des conditions de travail (nombre 

dôheures, etc.) 

(2) Aménagement des conditions de travail 

(temps partiel, etc.) 

(3) Syst¯me dô®valuation  de la performance 

(4) Code de conduite 

(5) Éthique, égalité des chances, questions 

dô®quit® 

Chacune des sous-questions 30(1) - 30(5) a reçu le score suivant: 

Organisme central (qui définit les règles et est fortement impliqué 

dans leur mise en îuvre)/minist¯re des Finances: 0.250; Organisme 

central mais les minist¯res/d®partements/agences b®n®ficient dôune 

certaine latitude pour appliquer les principes généraux: 0.500; 

Ministères/départements/agences, dans les limites juridiques et 

budg®taires fix®es: 0.750; Niveau de lôunit®/de lô®quipe: 1.00; 

Autre/variable, dépend largement des départements/fonctions: 0.625 

Le score final résulte de la moyenne des scores de 30(1) - 30(5) 
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36 Les niveaux de salaires/conditions dôemplois 

(voir liste ci-dessous) variant-ils 

considérablement entre les organisations 

gouvernementales pour un niveau de poste 

identique?  

(1)Salaire de base,  

 

(2) Autres types de rémunération/prestations 

sociales, 

 (3)Durée des contrats individuels à des postes 

particuliers (mandats),  

(4) Dur®e g®n®rale de lôemploi dans le service 

public,  

(5) Flexibilité des conditions de travail (nombre 

dôheures, etc.),  

(6) Aménagements des conditions de travail 

(temps partiels, etc.),  

(7) Syst¯me dô®valuation  de la performance,  

(8) Code de conduite,  

(9) Éthique, égalité des chances, questions 

dô®quit® 

Les pays ont été demandés de répondre aux items (1) ï (9) pour: 

a) Dans lôadministration central/f®d®rale/nationale entre les 

ministères/départements/agences 

b) Au sein des mêmes ministères/départements: 

Chacune des questions a reçu le score suivant: 

Oui, tout à fait: 1.000; Oui, dans une certain mesure: 0.500; Pas du 

tout: 0.000 

 

Le score final r®sulte de la moyenne de lôensemble des sous-scores 
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Syst¯me de recrutement dans lôadministration centrale  

C.1.4 Indice composite sur le système de recrutement dans les administrations centrales dans les pays de 
lôOCDE, analyse de sensitivit® (2005) 

 

Notes: La figure présente la sensibilité de l'indice aux différentes hypothèses de pondération ; les simulations de poids tirés au 
hasard conduisent ¨ ®tablir une valeur maximale et minimale. Lôindice est compris entre 0 (syst¯me bas® sur la carri¯re) et 1 
(système basé sur la position). Cronbach Alpha: 0.596 (calculé avec SPSS). Un Cronbach Alpha proche ou supérieur à 0,6 
indique lôexistence dôune forte corr®lation au sein dôun ensemble de variables. Cet indice décrit les différents types de systèmes 
de recrutement existants dans les pays membres de lôOCDE. Il nô®value pas les performances des diff®rents syst¯mes 

Variables, poids et scores 

 Les variables suivantes ont été utilisées dans la construction de cet indice, et elles ont reçu le 

même poids :  

 

C.1.5 Variables et poids inclus dans lôIndice sur le syst¯me de recrutement dans les administrations 
centrales 

 

Indice sur le système 
de recrutement

Q.37: Entrée dans la fonction publique en général (25%)

Q.38: Nominations au mérite dans le processus de sélection pour l'entrée dans la 
fonction publique (25%)

Q.39: Allocation des postes (25%)

Q.81: Recrutement des hauts fonctionnaires (25%)
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C.1.6 Scores assign®s ¨ chacune des r®ponses des pays pour les questions de lôindice composite sur le 
système de recrutement 
Question Scores 

37 En général, comment devient-on agent de la 

fonction publique? 

Par un concours dôentr®e dans un certain corps de la fonction 

publique: 0.000; En postulant directement à un emploi spécifique et 

par entretien dôembauche (dipl¹me minimum exig®) : 0.666; La 

procédure varie en fonction du poste: 0.333 

38 Si votre système ne prévoit pas de concours 

écrit de recrutement, comment les nominations 

au mérite sont-elles garanties dans le processus 

de s®lection pour lôentr®e dans la fonction 

publique? 

C'est une question à choix multiple, et les répondants devaient 

sélectionner les items applicables. Chaque item reçoit un score de 

0.200 et le score final est la somme des items sélectionnés. 

Tous les avis de vacances sont publiés; les recrutements sont 

effectués par des panels ; Des cabinets de recrutement sont 

utilisés ; Une liste réduite des candidats possibles est préparée 

conjointement par le d®partement des RH de lôorganisation et le 

département effectuant le recrutement ; Autre.  

39 Comment obtient-on un emploi/poste particulier? Tous les postes sont ouverts au recrutement interne et externe: 

1.000; La plupart des postes sont ouverts au recrutement interne et 

externe et les candidats postulent aux différents postes de leur 

choix: 0.666; Certains postes sont ouverts au recrutement interne et 

externe et les candidats postulent aux différents postes de leur choix 

: 0.333; Aucun poste nôest propos® au recrutement ext®rieur: 0.000 

81 Comment les autres hauts fonctionnaires sont-ils 

recrutés? 

Ils sont sélectionnés sur concours au début de leur carrière et gérés 

en tant que groupe tout au long de leur carrière: 0.000; Ils sont 

recrutés par avancement au sein de la fonction publique 

uniquement: 0.000; Tous les postes des hauts fonctionnaires sont 

ouverts au recrutement externe: 1.000; Un fort pourcentage de ces 

postes sont ouverts au recrutement externe: 0.500 
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Importance du recours à la rémunération liée aux performances 

C.1.7 Indice composite de lôimportance du recours ¨ la r®mun®ration li®e aux performances dans les pays 
de lôOCDE, analyse de sensitivit® (2005) 

 

Notes: La figure présente la sensibilité de l'indice aux différentes hypothèses de pondération ; les simulations de poids tirés au 
hasard conduisent ¨ ®tablir une valeur maximale et minimale. Lôindice est compris entre 0 (pas de rémunération liée  aux 
performances) et 1 (niveau ®lev® dôutilisation de la r®mun®ration li®e ¨ la performance). Cronbach Alpha: 0.937 (calculé avec 
SPSS). Un Cronbach Alpha proche ou sup®rieur ¨ 0,6 indique lôexistence dôune forte corr®lation au sein dôun ensemble de 
variables. Cet indice  renseigne sur le degré de formalisation en matière de rémunération liée aux performances dans les 
administrations centrales, mais il ne fournit pas dôinformation sur sa mise en îuvre ou sur la qualité du travail effectué par les 
agents publics. 

 

Variables, poids et scores 

 Les variables suivantes ont été utilisées dans la construction de cet indice, et elles ont reçu le 

même poids :  

C.1.8 Variables et poids inclus dans lôindice de lôimportance du recours à la rémunération liée aux 
performances 
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Indice de l'importance 
du recours à la 

rémunération liée aux 
performance

Q.76: Recours à la rémunération liée aux performances (25%)

Q.76a: Rémunération liée aux performances et catégories de personnel (25%)

Q.76b: Primes exceptionnelles/bonus et/ou augmentations au mérite (25%)

Q76c: Proportion maximale du salaire de base que la rémunération liée aux 
performances peut représenter (25%)
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Figure C.1.9 Scores assign®s ¨ chacune des r®ponses des pays pour les questions de lôindice composite 
de lôimportance du recours ¨ la r®mun®ration li®e aux performances 

Question Scoring 

76 La rémunération liée aux performances est-elle 

utilise dans votre pays? 

Oui: 1.000; Non : 0.000 

76a Si oui, concerne-t-elle ? La plupart des salariés du secteur public: 1.000; Seulement les 

hauts fonctionnaires: 0.666; Seulement quelques organismes publics 

centraux: 0.333 

76b Les administrations accordant-elles 

essentiellement: 

Des primes exceptionnelles/bonus: 0.500; Des augmentations au 

mérite: 0.500 

76c Quelle est la proportion du salaire de base la 

rémunération liée aux performances peut-elle 

représenter au maximum? 

1-5 % : 0.250; 1-10%: 0.500; 1-20%: 0.750; 1-40%: 1.000 
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Recours ¨ lô®valuation des performances pour les décisions de gestion concernant les agents publics  

C.1.10 Indice composite de la prise en compte de lô®valuation des performances dans les décisions de 
gestions des ressources humaines dans les pays de lôOCDE, analyse de sensitivit® (2005) 

 
Notes: La figure présente la sensibilité de l'indice aux différentes hypothèses de pondération ; les simulations de poids tirés au 
hasard conduisent ¨ ®tablir une valeur maximale et minimale. Lôindice est compris entre 0 (pas dô®valuation des performances) et 
1 (r¹le important de lô®valuation des performances). Cronbach Alpha: 0.606 (calcul® avec SPSS). Un Cronbach Alpha proche ou 
supérieur à 0,6 indique lôexistence dôune forte corr®lation au sein dôun ensemble de variables. Cet indice renseigne sur lôutilisation 
formelle dô®valuations de performance dans les administrations centrales, mais il ne fournit pas dôinformation sur sa mise en 
îuvre ou sur la qualité du travail effectué par les agents publics. 

Variables, poids et scores 

 Les variables suivantes ont été utilisées dans la construction de cet indice, et elles ont reçu le 

même poids :  

C.1.11 Variables et poids inclus dans lôindice de la prise en compte de lô®valuation des performances dans 
les décisions de gestions des ressources humaines 
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Indice de la prise en 
compte de l'évaluation 
des performances des 

agents publics

Q.74.1: Progression de carrière (25%)

Q.74.2: Rémunération (25%)

Q.74.3: Renouvellement du contrat au même poste/maintien dans le même poste 
(25%)

Q.74.4: Renouvellement du contrat de travail dans la fonction publique (25%)
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C.1.12 Scores assign®s ¨ chacune des r®ponses des pays pour les questions de lôindice composite de la 
prise en compte de lô®valuation des performances dans les décisions de gestions des ressources 
humaines 
Question Scoring 

74.1 Importance de lô®valuation des performances et 

progression de la carrière 

Élevé: 1.000; Moyen: 0.666; Faible: 0.333 

74.2 Importance de lô®valuation des performances et 

rémunération  

Élevé: 1.000; Moyen: 0.666; Faible: 0.333 

74.3 Importance de lô®valuation des performances et 

renouvellement du contrat au même poste 

Élevé: 1.000; Moyen: 0.666; Faible: 0.333 

74.4 Importance de lô®valuation des performances et 

renouvellement du contrat du travail dans le 

service public 

Élevé: 1.000; Moyen: 0.666; Faible: 0.333 
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C.2.Indices composites sur les pratiques budgétaires: construction, pondération et cadre 

théorique 

Les indices composites sur les pratiques budgétaires, comprenant les variables incluses dans 

chaque indice de m°me que leur poids, sôappuient sur la th®orie des sciences politiques et sur la 

littérature théorique et empirique relative aux institutions budgétaires (von Hagen, 1992; von Hagen et 

Harden, 1995; Alexia et. al, 1999; Wallenberg, 2004, 2007, Glitch, 2003). En outre, lôanalyse 

factorielle
1
  et le calcul de coefficient de fiabilité, appelé Cronbach Alpha

2
 ont permis de vérifier la 

robustesse statistique des variables incluses pour chacun des indices et que chacune de ces variables 

renvoyait ainsi au même concept. 

Peu de valeurs de la base de données internationales sur les pratiques et procédures budgétaires 

sont manquantes tandis lôint®gralit® des les donn®es manquantes a re­u un score ®gal ¨ ç 0 » ou bien été 

considérée réponse négative. Les nombreuses réponses « autres è ¨ lôenqu°te ont re­u un score en lien 

avec lôanalyse des commentaires fournis par les pays et disponible dans la base de donn®e. 

Afin dô®liminer les effets dô®chelle, toutes les variables ont ®t® normalis®es entre ñ0ò et ñ1ò avant 

le calcul final de lôindice. Les poids aff®rents aux diff®rentes variables reposent sur un cadre th®orique et 

les variables ont ®t® regroup®es selon une m®thodologie dôagr®gation lin®aire. Enfin, des tests de 

robustesse reposant sur des simulations de Monte-Carlo ont ®t® men®s afin dôappr®cier lôimpact sur 

lôindice de modifications des pond®rations. 

Les chiffres de chacun des composites représentent le score final associé à chacun des pays 

membres ainsi que les résultats de l'analyse de sensibilité ; celle-ci conduit à établir une valeur minimale 

et maximale qui prévaut lorsque les poids assignés aux variables incluses dans le composites sont 

déterminés de façon aléatoires. 

  

                                                           
1 L'analyse factorielle est un moyen de contrôler statistiquement la manière dont des variables évoluent les unes par rapport aux 

autres, et si celles-ci sont corr®l®es les unes avec les autres. Lôanalyse factorielle repose sur le principe que s'il existe une 

corrélation significative entre un ensemble de variables, alors aucun aspect essentiel nôest perdu par une r®duction de cet 

ensemble de variables en un sous-ensemble plus restreint (c'est-à-dire un composite). Les variables avec des coefficients 

factoriels inférieur à 0,3 indique une faible corrélation positive les autres variables (i.e. et nô®voluent pas dans la même 

direction). Étant donné que les indices composites présentés dans « Panorama des administrations publiques » intègre des 

variables qui sont agrégées linéairement, les variables avec des coefficients factoriels inférieurs à 0,3 ont été omis dans le calcul 

final de l'indice, sauf si ces variables étaient cruciales théoriquement, eut égard à la notion sous-jacente. 

2 Le Cronbach Alpha est coefficient de fiabilité reposant sur la corrélation entre les variables étudiées. Cette statistique est 

g®n®ralement exploit®e afin dôappr®cier la corr®lation au sein dôun ensemble de variables et de v®rifier ainsi la coh®rence 

interne dôitems dôun mod¯le ou dôune ®tude. Un Cronbach Alpha ®gale ¨ 0 signifie que les variables sont indépendantes (i.e. le 

panel de variables nôest pas corr®l®e et ainsi la s®lection nôest pas statistiquement pertinente), tandis quôun coefficient ®gal à 1 

signifie que les variables sont parfaitement corrélées. En général, on  considère comme acceptable et renvoyant au même 

concept un coefficient égal à 0.6 ou 0.7.      
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Perspective budgétaire à moyen terme 

C.2.1 Indice composite de perspective ¨ moyen terme en mati¯re dô®laboration du budget des 
administrations centrales dans les pays de lôOCDE, analyse de sensitivit® (2007) 

 
Notes: La figure présente la sensibilité de l'indice aux différentes hypothèses de pondération ; les simulations de poids tirés au 
hasard conduisent ¨ ®tablir une valeur maximale et minimale. Lôindice est compris entre 0 (pas de perspective ¨ moyen terme) et 
1 (Perspective à moyen  terme élevée). Cronbach Alpha: 0.738 (calculé avec SPSS). Un Cronbach Alpha proche ou supérieur à 
0,6 indique lôexistence dôune forte corr®lation au sein dôun ensemble de variables. Cet indice présente la mesure dans laquelle 
les pays ont développé une perspective à moyen terme dans leur processus budgétaire. Cependant, il nô®value pas lôefficacit® de 
cette perspective pour atteindre les r®sultats budg®taires tels que la discipline budg®taire ou lôefficience dôallocation 

Variables, poids et scores 

 [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ sous-indices ayant chacun 

des poids différent. Au sein de chacun des sous-indices, les variables sont équi-pondérées:  

C.2.2 Variables et poids inclus dans lôindice de perspective ¨ moyen terme en mati¯re dô®laboration du 
budget 
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Indice de 
perspective 
budgétaire à 
moyen terme

Estimation 
(66.7%)

Q.16: Niveau de détail des estimations des dépenses 
pluriannuelles (16.7%)

Q.17: Période couverte par les estimations des dépenses 
pluriannuelles(16.7%)

Q.18: Fréquence avec laquelle les estimations de dépenses 
pluriannuelles sont révisés (16.7%)

Q.19: Base pour l'extrapolation des estimations des dépenses 
pluriannuelles(16.7%)

Plafonds/Cibles 
(33.3%)

Q.20: Existence de plafonds/cibles pluriannuels (11.1%)

Q.21: Période couverte par les plafonds/cibles (11.1%)

FQ.22: Fréquence avec laquelle les plafonds/cibles sont révisés 
(11.1%)
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C.2.3 Scores assignés à chacune des r®ponses des pays pour les questions de lôindice composite de 
perspective à moyen terme 

ESTIMATION (poids: 66.66%) 

Question Scores 

16 La documentation budgétaire annuelle soumise 

au parlement, comporte-t-elle des estimations de 

dépenses pluriannuelles? 

Non: 0.000; Oui, au niveau des agrégats: 0.333; Oui, au niveau 

ministériel: 0.666; Oui, au niveau des lignes budgétaires: 1.000 

Autre: Belgique: 1.000; Islande et Norvège: 0.667; Corée et 

Portugal: 0.333 

17 Combien d'années les estimations de dépenses 

pluriannuelles couvrent-elles (incluant le budget 

à venir)? 

 

2 années: 0.000; 3 années: 0.200; 4 années: 0.400; 5 années: 

0.600; 6 années: 0.800; 7 années: 1.000; 8 années: 0.200; 9 

années: 0.200; 10 années: 0.200 

Autre: Mexico: 0.000 

18 Sur quelle fréquence les estimations de 

dépenses pluriannuelles sont-elles mises à jour? 

 

Tous les 10 années: 0.200; Tous les 4 années: 0.400; Tous les 3 

années: 0.600; Tous les 2 années: 0.800; Annuellement: 1.000 

Autre: Australie, Canada et États-Unis: 1.000 

19 Sur quelles bases, le cas échéant, extrapolez-

vous les estimations de dépenses 

pluriannuelles? 

C'est une question à choix multiple, et les répondants devaient 

sélectionner les items applicables. Chaque item reçoit un score de 

0.167 et le score final est la somme des items sélectionnés. 

a. Les dépenses pour les années à venir sont basées sur la 

législation actuelle ; 

b. Les dépenses pour les années à venir sont basées sur les 

changements législatifs par  anticipation; 

c. Les dépenses pour les années à venir ne changent pas en valeur 

nominale; 

d. Les dépenses pour les années à venir ne changent pas en valeur 

réelle; 

e. Les dépenses pour les années à venir sont ajustées selon les 

prévisions macroéconomiques  officielles; 

f. Les dépenses pour les années à venir sont ajustées selon les 

changements démographiques. 

PLAFONDS/CIBLES (poids: 33.33%) 

Question Scores 

20 Existe-t-il des objectifs ou plafonds pluriannuels 

de dépenses? 

Non, il n'existe pas de tels objectifs ou plafonds: 0.000; Oui, il existe 

des objectifs ou plafonds globaux: 0.333; Oui, il existe des objectifs 

ou plafonds pour chaque ministère: 0.667; Oui, il existe des objectifs 

ou plafonds pour les lignes budgétaires: 1.000 

Autre: France, Hongrie et Turquie:1.000; Danemark et Irlande: 0.500 

21 Combien d'années les objectifs/plafonds 

couvrent-ils (incluant le budget à venir)? 

2 ï 5 années: 1.000; 6 ï 10 années: 0.000 

Réponses manquantes: Islande et Nouvelle Zélande: 0.000 

22 Sur quelle fréquence les objectifs/plafonds sont-

ils révisés? 

 

Tous les ans: 0.200; Tous les 2 ans: 0.400; Tous les 3 ans: 0.600; 

Tous les 4 ans: 0.800; Tous les 10 ans: 1.000; Après chaque 

®lection: 0.800; Chaque fois quôun nouveau gouvernement est 

formé: 0.800 

Autre: Japon: 1.000 
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Indice de performance dans lô®laboration du budget 

C.2.4 Indice composite de performance budg®taire des administrations centrales dans les pays de lôOCDE, 
analyse de sensitivité (2007)  

 
Notes: La figure présente la sensibilité de l'indice aux différentes hypothèses de pondération ; les simulations de poids tirés au 
hasard conduisent ¨ ®tablir une valeur maximale et minimale. Lôindice est compris entre 0 (pas de syst¯me de performance 
budgétaire) et 1 (Système de performance budgétaire développé). Cronbach Alpha: 0.861 (calculé avec SPSS). Un Cronbach 
Alpha proche ou sup®rieur ¨ 0,6 indique lôexistence dôune forte corr®lation au sein dôun ensemble de variables. Cet indice 
renseigne sur le degr® de formalisation dôun syst¯me de performance dans lô®laboration du budget pour les pays membres de 
lôOCDE. Il ne donne pas dôindications sur les r®sultats concrets de ces syst¯mes. 
 

Variables, poids et scores 

Lôindice de performance budg®taire comprend quatorze variables. Huit ont ®t® consid®r®es comme 

étant plus importantes et reçurent un poids deux fois plus élevé. En conséquence, six questions reçoivent 

un poids de 4.56% (ou 1/22), tandis que les neuf autres se voit assigné un poids de 9.09% (or 2/22).  
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C.2.5 Variables et poids inclus dans lôindice de performance budg®taire 

 

 

C.2.6 Scores assign®s ¨ chacune des r®ponses des pays pour les questions de lôindice composite de 
performance budgétaire 

Questions avec double pondération 

Question Score 

77 Qui est responsable de fixer les objectifs ? 

a Personne; 

b Le Premier Ministre;  

c Le Président;  

d Le Gouvernement;  

e Le ministre concerné;  

f Le Ministre des Finances;  

g Le plus haut fonctionnaire du ministère 

concerné;  

h Le ministère des finances conjointement avec 

le ministère concerné;  

i Le parlement;  

j Une organisation Internationale 

Les pays qui ont répondu positivement à la sous-question 77.a (i.e. 

personne n'est responsable de la fixation des objectifs de 

performance) a reçu un score final de 0,000 

Pour tous les autres pays, le score final pour la question 77 est une 

moyenne pondérée des scores pour les questions sous 77.b - 77.j. 

C'est une question à choix multiple et, pour chaque sous-question b-j 

pays ont reçu les scores suivants sur la base des réponses fournis: 

Formellement: 0.500; En pratique: 0.500; Non pertinent: 0.000  

Les poids ont été assignés de la façon suivante:  

77.b: 6/28; 77.c: 6/28; 77.d: 5/28; 77.e: 2/28; 77.f: 4/28; 77.g: 1/28; 

77.h: 3/28; 77.i: 7/28; 77.j: 7/28. 

 

78 Qui est responsable de la réalisation des 

objectifs de performance? 

Personne: 0.000; Le Président: 1.000; Le Premier ministre: 1.000; 

L'autorité budgétaire centrale: 0.750; Le ministre concerné: 0.500; 

Le plus haut fonctionnaire du ministère concerné: 0.250 

Autre: Pologne: 1.000; Canada, Finlande et Suède: 0.500; Belgique 

et Danemark: 0.333; Suisse: 0.000 

Réponses manquantes : Espagne: 0.000 

80 Si les ministères/organismes gouvernementaux 
doivent présenter un rapport comparant les 
objectifs à la performance, à quel organe 
présentent-ils leur rapport?  
 

Il sôagit dôune question ¨ choix multiple, et les répondants devaient 
sélectionner les items pertinents. Le score final résulte du score le 
plus élevé des items sélectionnés. 
Non applicable, il n'y a pas d'objectifs: 0.000; Pas de rapport 

nécessaire: 0.000; En interne par le ministère/organisme 

gouvernemental concerné: 0.167; Ministère de tutelle: 0.333; 

Autorité budgétaire centrale: 0.500; Le cabinet du Président: 0.833; 

Le cabinet du Premier ministre: 0.833; le Gouvernement: 0.667; Le 

parlement: 1.000; L'institution suprême d'audit: 1.000 

Autre: Japon: 1.000; Nouvelle Zélande et Portugal: 0.667 

Réponses manquantes: Espagne et Suisse: 0.000 

Indice de 
performance 
budgétaire

Q.77: Responsibilité dans la détermination des objectifs de performance(9.1%)

Q.78: Responsibilité pour la réalisation des objectifs de performance (9.1%)

Q.80: Organes à qui ministères/organisation gouvernementale doivent présenter leur rapport (9.1%)

Q.83: Utilisation dΩ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎκƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ (9.1%)

Q.84: Façon dont l'information sur la performance est exploitée par l'autorité budgétaire centrale et les 
ministères (9.1%)

Q.85: Consequences si les objectifs de performance ne sont pas atteints (9.1%)

Q.86: Consequences si les évaluations indiquent une faible performance (9.1%)

Q.87: Fréquence avec laquelle l'information sur la performance est utilisée dans le processus de décision 
budgétaire (9.1%)

Q.71: Types d'informations produites afin d'évaluer les résultats non financiers du gouvernement (4.6%)

Q.72: Types d'évaluations commissionnées et/ou dirigées (4.6%)

Q.73: Type de mesures de performance non financières développées par le Gouvernement central (4.6%)

Q.79: Responsibilité de la réalisation des objectifs de performance lorsque ceux-ci transcendent les frontières 
des organisations administratives (4.6%)

Q.81:  Présentation de l'information comparant les objectifs à la performance (4.6%)

Q.82: Publication de l'information comparant les objectifs à la performance (4.6%)
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83 Lôinformation sur la performance fait-elle partie 

des discussions/négociations budgétaires entre 

l'autorité budgétaire centrale et les ministères 

dépensiers? 

Le score final de la question 83 est une moyenne des scores des 

quatre sous-questions, qui ont reçu les scores suivants : 

 a (1) Rapports d'évaluation Oui: 1.000; Non: 0.000 

 a (2) Si oui, pouvez-vous indiquer la proportion 

de ministères avec lesquels les rapports 

d'évaluation sont utilisés comme base de 

négociations? 

Aucun: 0.000; Jusquô¨ 20%: 0.200; 21-40%: 0.400; 41-60%: 0.600; 

61-80%: 0.800; 81-100%: 1.000 

 b (1) Rapports comparant les objectifs à la 

performance 

Oui: 1.000; Non: 0.000 

 b (2) Si oui, pouvez-vous indiquer la proportion 

de ministères avec lesquels les rapports 

comparant les objectifs à la performance sont 

utilisés comme base de négociations? 

Aucun: 0.000; Jusquô¨ 20%: 0.200; 21-40%: 0.400; 41-60%: 0.600; 

61-80%: 0.800; 81-100%: 1.000 

  Réponses manquantes à la question 83.a: Grèce, Norvège et les 

États-Unis: 0.500 

Réponses manquantes à la question 83.b: Mexico, Norvège et les 

États-Unis: 0.500 

84 De quelle mani¯re lôinformation sur la 

performance est généralement utilisée par les 

deux acteurs suivants : autorité budgétaire 

centrale et  ministères? 

Pays qui ont r®pondu positivement ¨ la question 84.a (i.e. il nôy a pas 

dôimpact sur le processus de d®cision) a re­u un score final de 

0.000.  

 b Répartition des ressources entre les 

ministères/agences;  

c Répartition des ressources entre les 

programmes;  

d Justification des répartitions existantes entre 

les activités/programmes particuliers;  

e Suppression de dépense;  

f Forcer les changements dans les programmes;  

g Élaboration des objectifs pour l'année 

suivante;  

i Gestion des programmes/agences. 

Pour tous les autres pays, le score final pour la question 84 est une 

moyenne des scores des questions sous 84.b - 84.i. Il sôagit de 

questions à choix multiples et pour chaque sous-question b ï i, les 

pays ont reçu les scores suivants reposant sur leur réponse: 

Autorité budgétaire centrale: 0.500; Ministères: 0.500; Non 

applicable: 0.000 

 

85 Si les objectifs de performance ne sont pas 

réalisés, dans quelle mesure les conséquences 

suivantes sont-elles déclenchées? 

a Le programme est éliminé;  

b Les programmes/activités subissent une 

surveillance plus accrue dans le futur;  

c Le budget du ministère responsable subit des 

conséquences négatives (par exemple une 

diminution du budget) 

d Le salaire du plus haut fonctionnaire du 

ministère/entité responsable subit des 

conséquences négatives;  

e Les opportunités professionnelles du plus haut 

fonctionnaire du ministère/entité responsable 

subissent des conséquences négatives. 

Chacune des sous-questions a reçu le score suivant: 

a: Presque jamais 0-20%: 1.000; Rarement 21-40%: 0.800; 

Quelques fois  41-60%: 0.600; Souvent 61-80%: 0.400; Presque 

toujours 81-100%: 0.200 

 

b ï e: Presque jamais 0-20%: 0.200; Rarement 21-40%: 0.400; 

Quelques fois  41-60%: 0.600; Souvent  61-80%: 0.800; Presque 

toujours 81-100%: 1.000 

 

Le score final de la question 85 est une moyenne des scores des 

sous-questions 85.a ï 85.e. 

Réponses manquantes: France: 0.000 
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86 Si les évaluations indiquent une faible 

performance, dans quelle mesure les 

conséquences suivantes sont-elles 

déclenchées? 

a Le programme est éliminé;  

b Les programmes/activités subissent une 

surveillance plus accrue dans le futur;  

c Le budget du ministère responsable subit des 

conséquences négatives (par exemple une 

diminution du budget) 

d Le salaire du plus haut fonctionnaire du 

ministère/entité responsable subit des 

conséquences négatives;  

e Les opportunités professionnelles du plus haut 

fonctionnaire du ministère/entité responsable 

subissent des conséquences négatives. 

Chacune des sous-questions a reçu le score suivant: 

a: Presque jamais 0-20%: 1.000; Rarement 21-40%: 0.800; 

Quelques fois  41-60%: 0.600; Souvent 61-80%: 0.400; Presque 

toujours 81-100%: 0.200 

 

b ï e: Presque jamais 0-20%: 0.200; Rarement 21-40%: 0.400; 

Quelques fois  41-60%: 0.600; Souvent  61-80%: 0.800; Presque 

toujours 81-100%: 1.000 

 

Le score final de la question 86 est une moyenne des scores des 

sous-questions 86.a ï 86.e. 

Réponses manquantes: France: 0.000 

87 Avec quelle fréquence les acteurs suivants 

utilisent-ils les informations de résultats dans 

leurs prises de décisions budgétaires?  

a Le Président;  

b Le Premier Ministre;  

c Le Gouvernement;  

d Le Ministre des Finance;  

e L'autorité budgétaire centrale;  

f Le ministre responsable au sein du 

ministère/entité supposé établir un objectif de 

performance;  

g Les membres de la commission budgétaire 

parlementaire;  

h Les membres des commissions sectorielles au 

sein du parlement 

Chacune des sous-questions a reçu le score suivant: 

Presque jamais 0-20%: 0.200; Rarement 21-40%: 0.400; Quelques 

fois  41-60%: 0.600; Souvent  61-80%: 0.800; Presque toujours 81-

100%: 1.000 

Le score final de la question 87 est une moyenne des scores des 

sous-questions 87.a ï 87.e. 

Réponses manquantes: France, Grèce et Suisse: 0.000 

Questions avec simple pondération 

Question Scoring 

71 Quels types d'informations sur la performance 

sont fournis pour apprécier les résultats non 

financiers du gouvernement?  

 

Il sôagit dôune question ¨ choix multiple, et les r®pondants devaient 

sélectionner les items pertinents. Le score final résulte de la somme 

des scores des items sélectionnés.  

Aucun: 0.000; Objectifs de performance: 0.200; Mesures de 

performance: 0.200; Rapports d'évaluation (par exemple rapports 

des programmes, rapports sectoriels, rapports d'efficacité en terme 

de coûts): 0.200; Une analyse comparative (benchmarking)0.200; 

Autre: 0.200 

72 Quels types d'évaluations sont commissionnés 

et/ou dirigées par les institutions suivantes?  

a Examen des programmes en cours;  

b Pré post examen des programmes;  

c Examen de nouvelles initiatives ou 

programmes;  

d Examens sectoriels;  

e Efficacité et/ou efficacité des coûts des 

examens 

Il sôagit dôune question ¨ choix multiple et les r®pondants devaient  

sélectionner les institutions commissionnant/ou conduisant  des 

évaluations recensées dans la liste a-e. Le score de chaque sous-

question est la somme de tous les scores individuels pour les 

institutions sélectionnées: 

Autorité budgétaire centrale: 0.166; Ministère des Finances: 0.166; 

Minist¯res d®pensiers: 0.166; Institution Supr°me dôAudit: 0.166; 

Parlement: 0.166; Autre: 0.166 

Le score final pour la question 72 est une moyenne de chacune des 

sous-questions (72.a, 72.b, 72.c, 72.d & 72.e) 

73 Quels types de mesures de performance non 

financières ont été développés par le 

Gouvernement central? 

a Mesures de produit;  

b Mesures de résultat 

Chaque sous-question a reçu le score suivant: 

Oui: 1.000; Non : 0.000 

Le score final de la question 73 est la moyenne des scores des 

sous-questions  73.a et 73.b. 

Réponses manquantes à la question 73b: Grèce: 0.000 
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79 Qui est responsable de la réalisation des 

objectifs de performance lorsque ceux-ci 

transcendent les frontières des organisations 

administratives ? 

 

Personne: 0.000; L'un des ministres concernés: 0.500; Tous les 

ministres concernés: 1.000; Le plus haut fonctionnaire dans l'une 

des organisations concernées: 0.500; Le plus haut fonctionnaire 

dans chacune des organisations concernées: 1.000 

Autre: Belgique, Finlande, Irlande et Corée: 1.000; Canada: 0.500; 

Suisse: 0.000 

Réponses manquantes: Danemark et Espagne: 0.000 

81 Le rapport comparant les objectifs à la 

performance est-il souvent présenté au 

parlement? 

 

Non, il n'est jamais présenté: 0.000; Non, il n'est présenté que sur 

une base ad hoc : 0.166; Oui, il est présenté dans un rapport 

gouvernemental complet qui n'est pas rattaché au budget: 0.333; 

Oui, il est présenté dans un rapport gouvernemental complet 

rattaché au budget: 0.600; Oui, il est intégré aux documents 

financiers annuels: 0.833; Oui, il est intégré aux principaux 

documents budgétaires annuels : 0.833; Oui, chaque ministère 

prépare des rapports de performance rattachés au budget: 0.500 

Autre: Canada, Finlande, Irlande et les États-Unis: 0.500; 

Luxembourg: 0.200; Portugal: 0.167; Mexico: 0.000 

Réponses manquantes: Corée et Espagne: 0.000 

82 Le rapport comparant les objectifs à la 

performance est-il du domaine public? 

Il sôagit dôune question ¨ choix multiple et les r®pondants devaient  

sélectionner les items pertinents. Le score final résulte de la somme 

des scores des items sélectionnés.  

Non, il n'est pas accessible au public: 0.000; Oui, un rapport 

gouvernemental complet est publié: 0.166; Oui, les ministères 

publient leur rapports de performance individuellement: 0.166; Oui, 

les ministères publient leur rapports de performance 

individuellement: 0.166; Oui, rattaché aux documents particuliers 

des ministères: 0.166; Oui, dans sur un site web dédié: 0.166; Autre: 

0.166 

Réponses manquantes: Espagne: 0.000 
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Indice sur les marges de manîuvre budg®taire de lôex®cutif  

Figure C.2.7 Indice composite relatif aux marges de manîuvre budgétaire de l'exécutif du gouvernement 
central dans les pays de lôOCDE, analyse de sensitivit® (2007) 

 
Notes: La figure présente la sensibilité de l'indice aux différentes hypothèses de pondération ; les simulations de poids tirés au 
hasard conduisent ¨ ®tablir une valeur maximale et minimale. Lôindice est compris entre 0 (pas de pouvoir de r®allocation) et 1 
(pouvoir de réallocation élevé). Cronbach Alpha: 0.577 (calculé avec SPSS). Un Cronbach Alpha proche ou supérieur à 0,6 
indique lôexistence dôune forte corr®lation au sein dôun ensemble de variables. Cet indice étudie les différentes marges de 
manîuvre accord®es ¨ lôex®cutif pendant lôaccomplissement du budget. Il nôindique pas si cette marge de manîuvre est utilis®e 
de manière appropriée. 

 

Variables, poids et scores 

Lôindice sur le pouvoir de r®allocation budg®taire r®sulte de lôinclusion des variables équi-

pondérées suivantes:  
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Figure C.2.8 Variables et poids inclus dans lôindice sur le pouvoir de r®allocation budg®taire 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure C.2.9 Scores assign®s ¨ chacune des r®ponses des pays pour les questions de lôindice composite 
sur le pouvoir de réallocation budgétaire 

POUVOIR DE REALLOCATION BUDGETAIRE 

Question Scores 

38 Dans le budget, combien de lignes budgétaires 

sont affectées aux dotations? 

 

0-200 :1.000; 201-500 : 0.800; 501-1000 : 0.600; 1001-1500 : 0.400; 

1501-2000: 0.200; >2000: 0.100 

49 Vos agences/organismes gouvernementaux se 

voient-ils attribuer des dotations forfaitaires? 

Non, chaque agence/organisme gouvernemental se voit attribuer 

une dotation fixant les dépenses en deçà du niveau de l'agence: 

0.000; Oui, chaque agence/organisme gouvernemental se voit 

attribuer une dotation forfaitaire uniquement pour leurs dépenses de 

fonctionnement, sans sous limites: 0.500; Oui, chaque 

agence/organisme gouvernemental se voit attribuer une dotation 

forfaitaire uniquement pour leurs dépenses de fonctionnement, avec 

une sous limite pour les salaires: 0.250; Oui, chaque 

agence/organisme gouvernemental se voit attribuer une dotation 

forfaitaire couvrant les dépenses de fonctionnement et les dépenses 

d'investissement, sans sous limites: 1.000; Oui, chaque 

agence/organisme gouvernemental se voit attribuer une dotation 

forfaitaire couvrant les dépenses de fonctionnement et les dépenses 

d'investissement, avec une sous limite pour les salaires: 0.750 

Autre: France, Luxembourg, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Espagne 

et États-Unis: 0.500 

Indice sur le 
pouvoir de 
réallocation 

budgétaire de 
l'exécutif

Q.38: Nombre de ligne budgétaire affectées aux dotations (6.3%)

Q.49: Attribution de dotations forfaitaires (6.3%)

Q.51: Pouvoir d'augmentation des dépenses après que le budget ait été adopté par 
le parlement (25.0%)

Q.52: Pouvoir du Gouvernement de supprimer/annuler une dépense après que le 
budget ait été adopté par le parlement (6.3%)

Q.53: Capacité de réallouer/redéployer les dotations d'une ligne budgétaire à une 
autre (6.3%)

Q.54: Capacité de reporter d'une année sur l'autre les fonds ou dotations 
inutilisées (18.8%)

Q.55: Ability to borrow against future appropriations (18.8%)

Q.57: Capacité de dépenser davantage avant l'approbation par le parlement (6.3%)

Q.65: Capacité d'utiliser le produit d'économies résultant d'une meilleure efficacité 
afin de financer d'autres dépenses (6.3%)
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51 Le Gouvernement dispose-t-il du pouvoir 

d'aggraver les dépenses après que le budget ait 

été adopté par le parlement? Pour chaque type 

de changement, veuillez indiquer si 

(1) Sôil sôapplique/ est possible 

(2) Une approbation est nécessaire 

 

a. Augmentation des dépenses obligatoires;  

b. Augmentation des dépenses discrétionnaires. 

 

Le score de la question 51 est une moyenne des scores des sous-

questions Q.51.a(1), Q.51.a(2), Q.51.b(1) and Q.51.b(2) 

Score pour  

Non: 0.000; Oui, sans aucune restriction: 1.000; Oui, avec certaines 

restrictions: 0.500 

Score pour ñUne approbation est-elle n®cessaire?ò Les pays peuvent 

s®lectionner plus dôune des options. Dans le cas de r®ponses 

multiples, le score le plus bas a été assigné.  

Aucune approbation n'est nécessaire: 1.000; Une approbation de 

l'autorité budgétaire centrale est préalablement nécessaire: 0.600; 

Une approbation du parlement est préalablement nécessaire: 0.200; 

Une approbation de l'autorité budgétaire centrale est nécessaire par 

la suite: 0.800; Une approbation du parlement est nécessaire par la 

suite: 0.400 

Autre pour la question 51.a ñUne approbation est-elle n®cessaire?ò: 

Islande: 0.200; Allemagne: 0.300; Espagne: 0.500;  

R®ponse manquante ¨ la question 51.a ñUne approbation est-elle 

n®cessaire?ò: Japon, Cor®e  et Turquie: 0.000 

Autre pour la question 51.b ñUne approbation est-elle n®cessaire?ò: 

Allemagne: 0.200; Portugal et Espagne: 0.800 

R®ponse manquante ¨ la question 51.b ñUne approbation est-elle 

n®cessaire?ò: Finlande, Japon, Cor®e, Luxembourg, Pologne et 

Turquie: 0.000 

52 Le Gouvernement dispose-t-il du pouvoir de 

supprimer/annuler une dépense après que le 

budget ait été adopté par le parlement? 

Score pour ñEst-ce possible?ò:  

Non: 0.000; Oui, sans aucune restriction: 1.000; Oui, avec certaines 

restrictions: 0.500 

53 Les ministres, sous leur responsabilité, sont-ils 
autorisés à réallouer/redéployer les dotations 
d'une ligne budgétaire à une autre? 
 

Non: 0.000; Oui, sans restrictions: 1.000; Oui, avec certaines 

restrictions: voir note; Avec l'approbation du parlement: 0.333; Avec 

l'approbation du Ministre des Finances: 0.666 

Lôenqu°te a demand® aux pays de s®lectionner parmi les r®ponses 

ñOui, avec certaines restrictionsò et de pr®ciser leurs r®ponses, en 

choisissant si le report de fonds nécessitait l'approbation du 

parlement  ou du Ministre des Finances. Les pays répondant que 

cela n®cessitait lôapprobation du Ministre des Finances ont re­u un 

score de 0.666. Les pays répondant que cela nécessitait 

lôapprobation du parlement ont re­u un score de 0.333
1
. Si un pays a 

r®pondu ñOui, avec certaines restrictionsò mais nôa pas fourni une 

clarification compl®mentaire, la question sôest vue assigner un score 

de 0.500 (moyenne des scores pour les r®ponses ñ Avec 

l'approbation du parlementò et ñ Avec l'approbation du Ministre des 

Finances.ò) 

54 Les ministres sont-ils autorisés à reporter d'une 
année sur l'autre les fonds ou dotations 
inutilisés? 
a Dépenses de fonctionnement;  
b Investissement;  
c Transferts/subventions 
 

Le score de la question 54 est une moyenne des scores des sous-

questions Q.54.a., Q.54.b. and Q.54.c. 

Chacune des sous-questions a reçu le score suivant: 

Non: 0.000; Oui, sans restrictions: 1.000; Oui, avec certaines 

restrictions: voir note; Avec l'approbation du parlement: 0.333; Avec 

l'approbation du Ministre des Finances: 0.666 

Lôenqu°te a demandé aux pays de sélectionner parmi les réponses 

ñOui, avec certaines restrictionsò et de pr®ciser leurs r®ponses, en 

choisissant si le report de fonds nécessitait l'approbation du 

parlement  ou du Ministre des Finances. Les pays répondant que 

cela n®cessitait lôapprobation du Ministre des Finances ont re­u un 

score de 0.666. Les pays répondant que cela nécessitait 

lôapprobation du parlement ont re­u un score de 0.333
1
. Si un pays a 

r®pondu ñOui, avec certaines restrictionsò mais nôa pas fourni une 

clarification compl®mentaire, la question sôest vue assigner un score 

de 0.500 (moyenne des scores pour les r®ponses ñ Avec 

l'approbation du parlementò et ñ Avec l'approbation du Ministre des 

Finances.ò) 
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55 Les ministres/organismes gouvernementaux 

sont-ils autorisés à prélever par anticipations sur 
les dotations futures?  
a Dépenses de fonctionnement;  
b Investissement;  
c Transferts/subventions 
 

Le score de la question 55 est une moyenne des scores des sous-

questions Q.55.a., Q.55.b. and Q.55.c. 

Chacune des sous-questions a reçu le score suivant: 

Non: 0.000; Oui, sans approbation: 1.000; Oui, sans approbation 

mais avec une sous limite spécifique: 0.667; Oui, avec approbation 

du parlement: 0.333; Oui,  avec approbation de l'autorité budgétaire 

centrale: 0.500 

Autre pour la question 55.a: Belgique: 0.500 

Réponses manquantes à la question 55.a: Japon: 0.000 

Autre pour la question 55.b: Belgique: 0.500 

Réponses manquantes à la question 55.b: Espagne : 0.000 

Autre pour la question 55.c: Belgique: 1.000 

Réponses manquantes à la question 55.c: Japon et Espagne: 0.000 

57 Peut-il y avoir un dépassement avant que les 
lois de finances rectificatives/budget 
supplémentaires ne soient adoptés par le 
parlement?  
 

Non: 0.000; Oui, il n'y a pas de limites de dépassements sans 

l'approbation du parlement: 1.000; Oui, mais jusqu'à une certaine 

limite: 0.500; Oui, mais uniquement pour les dépassements 

obligatoires: 0.500 

Autre: Finlande, Pays-Bas, Norvège, Portugal et Suède: 0.500 ; 

Mexico : 0.000. 

65 De manière générale, les gestionnaires des 
organismes gouvernementaux peuvent-ils 
conserver le produit des économies résultant 
dôune meilleure efficacit® qui leur est imputable 
pour engager dôautres d®penses? 
 

Non: 0.000; Oui, sans restrictions: 1.000; Oui, avec certaines 

restrictions: 0.500 

Autre: Pays-Bas: 1.000 

Note: 
1 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜΣ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜȄ-ŀƴǘŜ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ 

gouvernementales et ainsi diminue le pouvoir ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΦ 
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C.3. Indices composites sur la gestion réglementaire: construction, pondération et cadre 

théorique 

Les indices composites sur la gestion réglementaire, y compris les variables comprenant chaque 

indice et leurs poids relatifs, reposent sur des principes et normes consignées dans la publication 

« Principes directeurs pour la qualité de la réglementation » approuvé en 2005; ils ont été  élaborés en 

coordination avec le Groupe de travail de lôOCDE sur la r®forme et la gestion r®glementaire. Les 

donn®es proviennent des enqu°tes r®alis®es par l'OCDE (GOV) en 1998, 2005 et 2008.  Lôanalyse 

factorielle
3
  et le calcul  du coefficient de fiabilité, appelé Cronbach Alpha

4
 ont permis de vérifier la 

robustesse statistique des variables incluses pour chacun des indices et que chacune de ces variables 

renvoyait ainsi au même concept. 

Peu de valeurs de la base de données  sur les indicateurs relatifs aux systèmes de gestion 

r®glementaire sont manquantes tandis que lôint®gralit® des  donn®es manquantes a reçu un score égal à 

« 0 » ou bien été considérée réponse négative.  

Les poids afférents aux différentes variables reposent sur un cadre théorique et les variables ont été 

regroup®es selon une m®thodologie dôagr®gation lin®aire. Des m®thodes dôagrégation alternatives ï 

telles que lôagr®gation g®om®trique ï  nô®taient pas pertinentes dans la mesure o½ certains sous-indices 

ont un score égal à 0.  Enfin, des tests de robustesse reposant sur des simulations de Monte-Carlo ont été 

men®s afin dô®valuer lôimpact de modifications des pond®rations sur lôindicateur composite 

Les chiffres  pour chaque indicateur composite représente le score final  obtenu par  chaque pays 

membre ainsi que les résultats de l'analyse de sensibilité ; celle-ci conduit à établir une valeur minimale 

et maximale qui prévaut lorsque les poids assignés aux variables incluses dans le composite sont 

déterminés de façon aléatoire. 

  

                                                           
3 L'analyse factorielle est un moyen de contrôler statistiquement la manière dont des variables évoluent les unes par rapport aux 

autres, et si celles-ci sont corrél®es les unes avec les autres. Lôanalyse factorielle repose sur le principe que s'il existe une 

corrélation significative entre un ensemble de variables, alors aucun aspect essentiel nôest perdu par une r®duction de cet 

ensemble de variables en un sous-ensemble plus restreint (c'est-à-dire un composite). Les variables avec des coefficients 

factoriels inférieurs à 0,3 indiquent une faible corrélation positive avec les autres variables. Étant donné que les indices 

composites présentés dans « Panorama des administrations publiques » intègrent des variables qui sont agrégées linéairement, 

les variables avec des coefficients factoriels inférieurs à 0,3 ont été omis dans le calcul final de l'indice, sauf si ces variables 

étaient cruciales théoriquement, eut égard à la notion sous-jacente. 

4 Le Cronbach Alpha est un coefficient de fiabilité reposant sur la corrélation entre les variables étudiées. Cette statistique est 

g®n®ralement exploit®e afin dôappr®cier la corr®lation au sein dôun ensemble de variables et de vérifier ainsi la cohérence 

interne  dôun mod¯le ou dôune ®tude. Un Cronbach Alpha ®gal ¨ 0 signifie que les variables sont ind®pendantes (i.e. le panel de 

variables nôest pas corr®l® et ainsi la s®lection nôest pas statistiquement pertinente), tandis quôun coefficient ®gal ¨ 1 signifie 

que les variables sont parfaitement corrélées. En général, on considère comme acceptable et renvoyant au même concept un 

coefficient égal à 0.6 ou 0.7.      
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Indice composite sur le recours ¨ lôanalyse dôimpact de la r®glementation (AIR)  

C.3.1 Recours au processus AIR par lôadministration centrale dans les pays de lôOCDE, analyse de 
sensitivité (2005 et 2008) 

 
Notes: La figure présente la sensibilité de l'indice aux différentes hypothèses de pondération ; les simulations de poids tirés au 
hasard conduisent ¨ ®tablir une valeur maximale et minimale. Lôindice est compris entre  0 (niveau faible) et 1 (niveau ®lev®). Le 
Cronbach Alpha est de  0.766 pour 2008 et 0.827 pour 2005  (calculé avec SPSS). Un Cronbach Alpha proche ou supérieur à 0,6 
indique lôexistence dôune forte corr®lation au sein dôun ensemble de variables. Ce graphique synth®tise des informations sur 
lôexistence dô®l®ments clefs du processus dôAIR dans les pays de lôOCDE mais nôapporte aucune information sur la qualit® du 
processus dôAIR proprement dite. 
 

Variables, poids et scores 

Lôindice dôAIR comprend quatorze variables ; ¨  chacune dôelle a ®t® assigné un poids de 1-3 sur la 

base de lôavis dôexperts. Une variable a ®t® consid®r®e comme ®tant particuli¯rement importante et sôest 

vue assigner un poids de 3, tandis que deux variables moins importantes se sont vues attribuer un poids 

de 1. Les autres variables restantes ont reçu un poids égal à 25. 

 

                                                           
5
 Les poids attribués aux 14 variables ont une somme égale à 27. Ainsi, les pourcentages de la figure sont calculés 

en divisant les poids individuels (1, 2 et 3) par 27.  
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C.3.2. Variables et poids inclus dans lôindice sur le processus AIR 

 

Figure C.3.3 Scores assign®s ¨ chacune des r®ponses des pays pour les questions de Iôindice composite 
sur le recours ¨ lôanalyse dôimpact de la réglementation (AIR) 

Variable avec des poids 3/27 ou 11.11% 

Question Scores 

10.c Un organisme public indépendant du ministère 

qui initie la réglementation est-il chargé 

dôexaminer la qualit® de lôAIR ? 

Non: 0.000; Oui: 1.000 

Variables avec des poids 2/27 ou 7.41% 

Question Scores 

10.a Une analyse dôimpact de la r®glementation 

(AIR) est-elle effectu®e avant lôadoption de la 

nouvelle réglementation ? 

Non: 0.000; Parfois: 0.500; Toujours: 1.000 

Indice sur le 
processus AIR

vΦмлŎΥ ¦ƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!Lw(11.1%)

Q.10a: AIR menée avant l'adoption d'une nouvelle réglementation (7.4%)

vΦмлŜΥ 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ Řϥǳƴ ϦǎŜǳƛƭά ŎƭŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Lw ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
réglementation(7.4%)

Q.10h.i: AIR requise par la loi ou par un autre instrument ayant force de loi(7.4%)

Q.10h.ii: AIR requise pour les projets de lois(7.4%)  

Q.10h.iii: AIR requise pour les projets de réglementations subordonnées(7.4%)

Q.10h.iv(1): Obligation des responsables de la réglementation d'identifier le coût d'une nouvelle 
réglementation (7.4%) 

Q.10h.iv(2): AIR doit comprendre la quantification des coûts (7.4%) 

Q.10h.v(1): Obligation des responsables de la réglementation d'identifier les avantages d'une 
nouvelle réglementation (7.4%)

Q.10h.v(2): AIR doit comprendre la quantification des avantages (7.4%)

Q.10h.vi: AIR nécessite de démontrer les avantages d'une nouvelle réglementation et de justifier 
des coûts(7.4%) 

Q.10h.vii: La documentation AIR commmuniquée au public pour consultation (7.4%)  

Q.10k: Existence de comparaisons ex-post de l'impact de la réglementation courante versus 
anticipée (3.7%)

vΦмлƭΥ 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘϥǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!Lw ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ 
projets de réglementation initiaux(3.7%)
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10e Existe-t-il un "seuilñ clair pour lôapplication de 

lôAIR aux nouveaux projets de 

réglementation ?   

Non: 0.000; Oui: 1.000 

10h.i LôAIR est-elle requise par la loi ou par un autre 

instrument ayant force de loi ? 

Non: 0.000; Dans dôautres cas pr®cis: 0.500; Seulement pour les 

réglementations principales: 0.500; Toujours: 1.000 

10h.ii LôAIR et-elle requise pour les projets de lois ? Non: 0.000; Dans dôautres cas pr®cis: 0.500; Seulement pour les 

réglementations principales: 0.500; Toujours: 1.000 

10h.iii LôAIR est-elle requise pour les projets de 

réglementations subordonnées ? 

Non: 0.000; Dans dôautres cas pr®cis: 0.500; Seulement pour les 

réglementations principales: 0.500; Toujours: 1.000 

10h.iv(1) Les responsables de la réglementation sont-ils 

tenus dôidentifier les coûts de la nouvelle 

réglementation ? 

Non: 0.000; Dans dôautres cas pr®cis: 0.500; Seulement pour les 

réglementations principales: 0.500; Toujours: 1.000 

10h.iv(2) Si oui: lôanalyse dôimpact doit-elle comprendre 

la quantification des coûts ? 

Pays ayant r®pondu  ñNon ò ¨ la question 10h.iv(1) a re­u un 

score de 0.000. Tous les autres pays ont reçu un score suivant: 

Non: 0.000; Dans dôautres cas pr®cis: 0.500; Seulement pour les 

réglementations principales: 0.500; Toujours: 1.000 

10h.v(1) Les responsables de la réglementation sont-ils 

tenus dôidentifier les avantages de la nouvelle 

réglementation ? 

Non: 0.000; Dans dôautres cas pr®cis: 0.500; Seulement pour les 

réglementations principales: 0.500; Toujours: 1.000 

10h.v(2) Si oui: lôanalyse dôimpact doit-elle comprendre 

la quantification des avantages ?   

Pays ayant r®pondu  ñNon ò ¨ la question 10h.v(1) a re­u un score 

de 0.000. Tous les autres pays ont reçu un score suivant: 

Non: 0.000; Dans dôautres cas pr®cis: 0.500; Seulement pour les 

réglementations principales: 0.500; Toujours: 1.000 

10h.vi LôAIR impose-t-elle aux responsables de la 

réglementation de démontrer que les 

avantages de la nouvelle réglementation en 

justifient les coûts ? 

Non: 0.000; Dans dôautres cas pr®cis: 0.500; Seulement pour les 

réglementations principales: 0.500; Toujours: 1.000 

10h.vii Les documents relatifs ¨ lôAIR doivent-ils être 

communiqués au public pour consultation ? 

Non: 0.000; Dans dôautres cas pr®cis: 0.500; Seulement pour les 

réglementations principales: 0.500; Toujours: 1.000 

Variables avec des poids 1/27 ou 3.70% 

Question Scores 

10k Des comparaisons ex post sont-elles 

effectuées entre les impacts réels et prévus 

des réglementations ?   

Non: 0.000; Oui: 1.000 

10l Une analyse de lôefficacit® de lôAIR pr®c¯de-t-

elle les modifications apportées aux projets de 

réglementation initiaux ? 

Non: 0.000; Oui: 1.000 
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Indice composite sur les programmes dôall®gement des charges administratives  

Figure C.3.4 Étendue des programmes dôall®gement des charges administratives dans les pays de lôOCDE, 
analyse de sensitivité (1998) 

 
Notes: La figure présente la sensibilité de l'indice aux différentes hypothèses de pondération ; les simulations de poids tirés au 
hasard conduisent à établir une valeur maximale et minimale. Lôindice est compris entre 0 (niveau faible) et 1 (niveau ®lev®). 
Cronbach Alpha: 0.876 (calcul® avec SPSS). Un Cronbach Alpha proche ou sup®rieur ¨ 0,6 indique lôexistence dôune forte 
corr®lation au sein dôun ensemble de variables. Ce  graphique résume l'information sur l'intensité des efforts déployés par les 
pays et l'exhaustivit® des programmes dôall¯gement des charges administratives. Toutefois, il ne pr®juge pas de lôutilisation 
effective de ces programmes. 
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C.3.5 E Étendue des programmes dôall®gement des charges administratives dans les pays de lôOCDE, 
analyse de sensitivité (2005) 

 
Notes: La figure présente la sensibilité de l'indice aux différentes hypothèses de pondération ; les simulations de poids tirés au 
hasard conduisent ¨ ®tablir une valeur maximale et minimale. Lôindice est compris entre 0 (niveau faible) et 1 (niveau ®lev®). 
Cronbach Alpha: 0.807 (calcul® avec SPSS). Un Cronbach Alpha proche ou sup®rieur ¨ 0,6 indique lôexistence dôune forte 
corrélation au sein dôun ensemble de variables. Ce  graphique r®sume l'information sur l'intensit® des efforts d®ploy®s par les 
pays et l'exhaustivit® des programmes dôall¯gement des charges administratives. Toutefois, il ne pr®juge pas de lôutilisation 
effective de ces programmes. 
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